
Commune de SAUVERNY
Révision du Plan Local dõUrbanisme

SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Réunion publique du 8 avril 2010

( Partie 1 )



Réseau Espaces et Mutations Bernard LEMAIRE Urbaniste

Rappel, la démarche de révision du PLU 

Réseau Espaces et Mutations Bernard LEMAIRE Urbaniste
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Les fondements : la  Loi  S. R . U.  (Solidarité et renouvellement urbain)

La loi SRU(Solidarité et Renouvellement Urbain) de décembre 2000 vise à mieux

organiser lõespaceurbain et surtout à maîtriser son développement en

sõappuyantnotamment sur le levier de la coopération intercommunale .

Les documents dõurbanismedoivent déterminer les conditions permettant dõassurer:

Lõ£QUILIBREentre le développement urbain et la protection des espaces naturels,   

LA DIVERSITÉdes fonctions urbaines et le respect de la mixité sociale,   

LERESPECTDELõENVIRONNEMENTgrâce à une gestion économe de lõespace,la

prise en compte des risques, la maîtrise de lõexpansionurbaine et de la

circulation automobile, la sauvegarde des patrimoines naturels et bâtis .
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Les lois UH (Urbanisme et Habitat) et ENL (Engagement National pour le

Logement) ont ensuite confirmé et complété les objectifs de la loi SRU.

Les lois « GRENELLE» 1 et 2 (en cours) vont faire évoluer nos documents de

planification en intégrant dõavantageles règles de développement durable et

de maîtrise des énergies propres .

L E  P L A N  L O C A L  Dõ U R B A N I S M E



L E  P L A N  L O C A L  Dõ U R B A N I S M E

Le PLU exprime le projet urbain de la commune élaboré à lõissue dõun diagnostic :

Il se décline à partir du Projet dõAm®nagementet de Développement Durable de

la commune (le PADD), son « cadre de référence ». Cõestun projet global, à
lõ®chellecommunale, qui permet dõassurerune cohérence dõam®nagementet

de faire prévaloir les principes fondamentaux des choix dõam®nagement,

notamment celui relatif à la mixité sociale et urbaine (donner du sens à la

planification) .

Le PLUest compatible avec les documents de planification intercommunaux :

(SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale, PLH : Plan Local dõHabitatet PDU :

Plan de Déplacement Urbain, ...),

Le PLUdéfinit le droit des sols (comme le POS) et il délimite les zones :

- Les zones urbaines «U»

- Les zones à urbaniser «AU»

- Les zones agricoles «A»

- Les zones naturelles et forestières «N»,

Il permet les réservations pour logements aidés .

Il contient un règlement proche de celui des POSet des annexes sanitaires .
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L A  D É M A R C H E 

Établir un diagnostic 

partagé du territoire 

de SAUVERNY

Qui recense les enjeux

Qui définit des objectifs afin 

de répondre à ces enjeux

Établir un projet de 

développement

Le PADD

Comprenant les 

grandes orientations 

choisies pour 

répondre aux 

objectifs soulevés

La transcription 

Zonage, r¯glementé

ASSOCIATION et CONCERTATION

- De la population

- Des personnes publiques

associées et consultées

TOUT AU LONG DE LA PROCÉDURE
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L E  P L A N  L O C A L  Dõ U R B A N I S M E



L A  C O N C E R T A T I O N

Aux vues des remarques (écrites ou orales) qui auront été recueillies à lõissuedes

réunions publiques, le conseil municipal tirera le bilan de la concertation . Ce
bilan pourra entraîner le réexamen de certaines orientations avant lõarr°tdu PLU

par le conseil municipal .

Les problèmes fonciers particuliers seront examinés, sous le contrôle du
commissaire enquêteur nommé par le tribunal administratif, dans le cadre de

lõenqu°tepublique qui clôturera la révision du PLU.
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1- Sauvernyet le grand territoire
Le grand territoire

Cette réunion publique ouvre le dialogue, Lõobjectifporté dans la révision du

PLUest de construire un projet de vie commun à tous les habitants de SAUVERNY,

se fondant sur un diagnostic dynamique et partagé du territoire .
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La situation administrative
Aux portes de Genève, Sauverny se situe dans  :

Åle d®partement de lõAin

Ålõarrondissement de GEX 

Åle canton de Ferney -Voltaire.

Le Canton de Ferney -Voltaire : 8 communes 
+ de 7000 habitants : FERNEY-VOLTAIREet SAINT-

GENIS-POUILLY

+ de 2000 habitants : ORNEX, PREVESSIN-MOENS,

VERSONNEXet THOIRY

+ de 1000 habitants : SAUVERNYet SERGY
Le département de lôAin

Canton de
Ferney-
Voltaire

Contexte administratif

SAUVERNY fait partie de la CCPG depuis 

1996

Population : 67 857 habitants en 2007 (contre 

57 902 hab en 1999), soit + 15% 

Superficie en km 2 : 440 Km2 (7% de la superficie

lõAin)

Densité : 166 hab/km 2 en 2007 (supérieure à 

celle du département )

Nombre de communes : 26



Sauverny fait partie de lõespacede

vie Nord , axé sur les pôles urbain de
Gex, Divonne -les-Bains et Ferney -

Voltaire .

Le SCoTcõest la CCPG + VESANCY (27 communes)

Les Espaces de Vie

Sauverny

SCOT du Pays de Gex

SAUVERNY est identifié par le SCoT

comme un « bourg » en interface de
deux pôles urbains majeurs ;

DIVONNE-LES-BAINS et GEX.

« Bourgs » :

Ils regroupent 25% de la population totale du territoire 

Ilssont un niveau territorial important car il représente lõ®chelonle plus local où des services et des

commerces de proximité doivent être maintenus ou créés

Le « bourg » doit veiller à maintenir lõ®quilibreentre les espaces urbains et les espaces naturels,
entre urbanisme et mobilité, mais aussi entre espace vert et espace construit .

Ce sont les garants de lõidentit®villageoise du Pays de Gex .



Objectif Ligne 

directrice

Enjeux

Atouts / 

Faiblesses

Etat des lieux SAUVERNY sõinscritdans une dynamique intercommunale

dõam®nagementde lõespaceoù certaines orientations de

développement ont déjà été fixées (CCPG, SCoT, PACA) .

Une situation géographique jouxtant de nombreuses échelles

territoriales (Suisse,Gex, Divonne -les-Bains et Ferney-Voltaire) .

+ : un cadre de vie qualitatif / un développement supra communal

dynamique
_ : une situation territoriale en marge des grands projets

intercommunaux

Participer à lõ®laborationdes grands projets de territoire afin de

renforcer le rôle de Sauverny dans les enjeux supra communaux .

Prendre en compte les diverses échelles territoriales pour construire

le projet communal, afin de pouvoir conforter la stratégie du grand

territoire .

Assurer la préservation des espaces naturels et agricoles identitaires

de la commune .

SYNTHÈSE



Démographie 



1118 habitants en 2006 contre 1017 en 1999
(source INSEE)

Soit + 9,9% en 7 ans

Soit +1,4% par an

Une croissance essentiellement soutenue par

les apports extérieurs .

Une densité dõhabitantmultipliée par 7 en 40

ans (591 hab/km 2).

Une diminution régulière dans la taille des

ménages (2,7).

90% de la population a moins de 60 ans.

La tranche 45-59 ans est la plus nombreuse .

Une population jeune et familiale .

Une répartition différente à lõ®chellede la

CCPG

Démographie
La croissance démographique

La répartition par âge

Répartition de la population par âge en 2006 Source Insee

Source Insee

ORIENTATIONS DU SCoT:
Une croissance maximale annuelle de 2% 

Evolution de la population



Objectif 

Ligne 

directrice

Enjeux

Atouts / 

Faiblesses

Etat des 

lieux

Après une très forte hausse dans lõ®volutiondémographique,

SAUVERNYconnaît une croissance stable et mesurée depuis les années

1990.

Une population constituée de familles et dõactifstransfrontaliers .

+ : une croissance stable et modérée / un renouvellement de la

population
_ : une population résidentielle dépendante du bassin dõemploi

genevois et vaudois

Assurer le maintien des populations locales .

Accompagner, organiser et maitriser la croissance de la population :

-pour préserver le cadre de vie des générations futures

- pour permettre à la collectivité dõanticipersur les équipements futurs

Mettre en place une stratégie de maîtrise de lõurbanisation(phasage,

organisation, composition)

Développer des formes urbaines adaptées au contexte de la

commune et à sa position de commune bourg à lõ®chelledu SCOT.

SYNTHÈSE DEMOGRAPHIE



NB : Les données statistiques présentées, sont pour la plupart issues du recensement INSEE de 2006 valant pour 2009.

Le parc de logement



464 logements en 2006

Contre 372 en 1990 (source INSEE)

Soit + 25% depuis 1990

Soit +9% depuis 1999

Logement

La structure du parc de logements Source Insee

Evolution du parc de logements

Evolution des occupants

Source Insee

La typologie des logements

Une typologie qui évolue :

Les propriétaires accentuent leur poids avec

une forte augmentation de la part des

propriétaires (68% en 2006, contre 55,8% en

1999).


